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Est nul, de plein droit, tout engagement, 
convention ou clause contractuelle se rapportant à 
l’une des pratiques prohibées en vertu des paragraphes 
1 et 2 du présent article.  

Est également prohibée, toute offre de prix ou 
pratique de prix abusivement bas susceptible de 
menacer l’équilibre d’une activité économique et la 
loyauté de la concurrence sur le marché. 

Art. 6 - Sont exemptés de l'application des 
dispositions de l'article 5 de la présente loi, les 
accords, pratiques ou catégories de contrats dont les 
auteurs justifient qu'ils sont indispensables  pour 
garantir un progrès technique ou économique et qu'ils 
procurent aux utilisateurs une partie équitable du 
profit qui en résulte, à condition qu'elles ne conduisent 
pas à : 

- imposer des restrictions qui ne sont pas 
indispensables pour atteindre les objectifs visés, 

- éliminer complètement la concurrence sur le 
marché en cause ou sur une partie substantielle de ce 
marché.   

Cette exemption est accordée par un arrêté motivé 
du ministre chargé du commerce après avis du conseil 
de la concurrence et est publiée au Journal Officiel de 
la République Tunisienne. 

Le ministre chargé du commerce peut déterminer 
la durée de l'exemption ou la soumettre à une révision 
périodique. Il peut retirer l'exemption en cas de non 
respect par les parties concernées des conditions de 
son octroi. 

 Les procédures de présentation des demandes 
d'exemption et la durée de celle- ci sont fixées par 
décret  gouvernemental sur proposition du ministre 
chargé du commerce après avis du conseil de la 
concurrence.  

Art. 7 - Au sens de la présente loi, est considéré 
concentration économique, tout acte, quelque soit la 
forme, qui  emporte  transfert de propriété  ou de 
jouissance de tout ou partie de biens, droits ou 
obligations d'une entreprise ayant pour effet, de 
permettre à une entreprise ou à un groupe d'entreprises 
d'exercer directement ou indirectement, sur une ou 
plusieurs autres entreprises une influence 
déterminante. 

Tout projet ou opération de concentration  
économique de nature à créer  ou à renforcer une 
position dominante sur le marché intérieur ou une 
partie substantielle de ce marché,  doit être soumis à 
l'accord du ministre chargé du commerce. 

Les dispositions du paragraphe précédant 
s'appliquent à toutes les entreprises concernées par 
l'opération de concentration économique qu'elles 
soient parties actives ou cibles,  ainsi qu'aux 
entreprises qui leur sont liées, et ce, sous l’une des 
deux conditions suivantes :  

 - la part moyenne de ces entreprises réunies 
dépasse durant les trois derniers exercices 30% des 
ventes, achats ou toutes autres transactions sur le 
marché intérieur pour des biens, produits ou services 
substituables, ou sur une partie substantielle de ce 
marché, 

 - le chiffre d'affaires global réalisé par ces 
entreprises sur le marché intérieur  dépasse un 
montant déterminé par décret gouvernemental. 

Le chiffre d'affaires réalisé sur le marché intérieur 
par les entreprises concernées s'entend de la différence 
entre le chiffre d'affaires global hors taxes de chacune 
de ces entreprises et la valeur comptabilisée de leurs 
exportations directes ou par mandataires. 

Sous réserve des dispositions de la législation sur 
les procédures collectives, les tribunaux statuant sur 
des affaires se rapportant à des entreprises en 
difficultés économiques peuvent envisager  la cession 
de ces entreprises à des concurrents, demander l'avis 
technique du ministre chargé du commerce au cas où 
la cession conduit à une concentration de nature à 
créer ou à renforcer une position dominante sur le 
marché. Les tribunaux peuvent prendre en compte cet 
avis tant qu'il ne conduit pas à l'échec de l'opération 
de cession et de sauvetage. 

Art. 8 - Le ministre chargé du commerce peut, le 
cas échéant, conjointement avec le ministre dont 
relève le secteur concerné, prendre toute mesure 
conservatoire de nature  à assurer ou à rétablir les 
conditions d'une concurrence  acceptable, et ce, après  
consultation  du conseil de la concurrence qui doit 
rendre son avis dans un délai de trois jours. 

Art. 9 - Les parties concernées par une opération 
de concentration, doivent en informer  le ministre 
chargé du commerce dans un délai de quinze jours, à 
compter de la date de la conclusion de l'accord, de la 
fusion, de la publication de l'offre d'achat ou 
d'échange des droits ou obligations, ou de l'acquisition 
d'une participation de contrôle. 

La notification peut être assortie d'engagements 
destinés à atténuer les effets de la concentration 
économique sur la concurrence. 
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